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Première partie                                                                                                         Contexte général 

1-1 CONTEXTE LEGISLATIF   

 Le Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB) s’impose à toute collectivité comptant une commune 
de plus de 3 500 habitants (article L 2312-1 du CGCT).  

Il doit avoir lieu dans les deux mois précédant le vote du budget, sous peine que celui-ci soit entaché 
d’illégalité. 

Il doit informer sur la situation financière et permettre de discuter des orientations budgétaires de la 
collectivité, afin d’éclairer les choix lors du vote du budget. 

L’article 107 de la loi NOTRe a complété les dispositions relatives à la forme et au contenu du débat. 
Dans le rapport doivent notamment figurer des données relatives au personnel et à la structure de 
la dette. Le formalisme relatif au contenu de ce rapport est à la discrétion de la collectivité en 
l’absence de décret d’application. 

Il donne lieu à un débat. Ce débat est acté par une délibération spécifique qui à son tour donne lieu 
à un vote. 

1-2 LE CONTEXTE NATIONAL 

1-2-1 Point sur l’économie  

L’économie française devrait se maintenir tout juste au-dessus de la ligne de flottaison au premier 
semestre 2023, avec une industrie résistante et une consommation des ménages en léger rebond 
malgré des prix qui continueront d'augmenter, mais un peu moins vite. 

L'année 2023 devrait commencer comme s'est finie 2022, avec une croissance "modeste". Après 
avoir progressé d'un timide 0,1 % au quatrième trimestre, le Produit intérieur brut (PIB) enregistrerait 
ainsi une hausse de 0,2 % au premier trimestre puis de 0,2 % à nouveau au second trimestre, contre 
respectivement 0,1 % et 0,3 % pronostiqués précédemment. 

Moteur traditionnel de l'économie française, la consommation des ménages rebondirait 
"modestement" après un net repli fin 2022, portée par la consommation d'énergie si l'hiver s'avère 
normalement froid. Le relèvement de 15 % des tarifs réglementés du gaz et de l'électricité pourrait 
toutefois inciter à la sobriété. 

Alors que les achats de véhicules continueraient à progresser, ceux de produits alimentaires 
pourraient rester pénalisés par des envolées des prix à deux chiffres, avec jusqu'à 13,7 % sur un 
an dans ce secteur attendus en février, selon l'Insee. 

À la fin du troisième trimestre 2022, la dette publique s’établit à 2 956,8 Md€, soit une augmentation 
de 40,0 Md€, après +6,2 Md€ au trimestre précédent. Exprimée en point de PIB, elle s’établit à 113,7 
% (après 113,3 %). À l’instar du trimestre précédent, les administrations publiques ont 
globalement puisé dans leur trésorerie (-11,6 Md€, après -41,4 Md€) pour subvenir à leur 
besoin de financement, si bien que la dette nette augmente davantage (+52,7 Md€).(Données 
Insee 12/2022) 
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Première partie                                                                                                         Contexte général 

 

       

➢   +0.6% d’acquis de croissance* pour 2023  

  

  7.7% de taux de chômage 
attendu pour 2023 (7.2% au 4ème trimestre 
2022) 

 

 

 

Dès le début 2023, l'activité 
repartirait à la hausse : elle progresserait 
d'un modeste 0,1 % au cours des trois 
premiers mois de l'année, puis de 0,3 % au 
deuxième trimestre. un acquis de croissance 
estimé à mi-année 2023 à +0,4 % pour 
atteindre 1% de croissance en2023. 
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Première partie                                                                                                          Contexte général 

 

   

Plus de la moitié des entreprises en France (52%) subissent de plein fouet 
les effets de la hausse du coût de l'énergie. Ainsi plus de 80% des 
entreprises ont prévu de ne pas investir cette année. 

 Le déficit du budget de l'Etat– qui diffère du déficit public, car il ne comprend pas le solde 
des collectivités territoriales ni des administrations de sécurité sociale, atteindrait 164.9 milliards 
d'euros  

La situation des finances publiques s’’est améliorée en 2022, après deux années marquées par un 
budget de crise pour répondre aux conséquences de l'épidémie de Covid-19. 

Pour 2023 

➢ Le déficit public attendu s’élèverait à 5 % du PIB (identique à 2022) 
➢ Sous l'effet de la reprise économique et de la baisse du déficit public, le taux d’endettement 

passerait à 111,2% du PIB en 2023, contre 111.5% en 2022. 

1-2-2 L’emploi (source INSEE et Pôle Emploi) 

Selon l'Insee, les créations d'emplois salariés devraient progressivement ralentir jusqu'à une quasi-
stabilisation au deuxième trimestre de 2023. Le taux de chômage devrait tourner autour de 7,3 % 
au milieu de cette année. 
En moyenne au quatrième trimestre 2022 le nombre de demandeurs d'emploi de catégorie A s’élève 
2 834 000 

Au total, le nombre de demandeurs d’emploi en catégories A diminue de 9.4% sur un 
an. 
 

Au quatrième trimestre 2022, en Dordogne, le nombre de demandeurs d’emploi (catégorie A) 
s'établit à 16 390. Ce nombre diminue de 7.1 % sur un an 
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Première   partie                                                                                                      Contexte général 

1.3-LA LOI DES FINANCES (LFI)  2022) 
 
La crise énergétique et l'inflation, en partie liées à la guerre en Ukraine, marquent la loi de finances 

initiale (LFI) pour 2023. Le budget 2023 poursuit ou instaure plusieurs dispositifs afin d’aider les 
ménages, les entreprises et les collectivités locales à régler leurs dépenses énergétiques. 
 
1-3-1-Les principals mesures proposes dans ce texte par le Gouvernement 

Baisse de l'impôt sur le revenu :  

Le barème de l'impôt sur le revenu pour les revenus 2022 est indexé sur l'inflation, pour protéger le 
revenu disponible de tous les ménages. Le coût de la mesure se chiffre à six milliards d’euros. 

D’autres mesures ont été votées comme : 

- le relèvement à 3500 euros par enfant à charge du plafond du crédit d’impôt pour frais de 
garde d’un enfant de moins de six ans (contre 2300 euros jusqu'ici) ; 

- la hausse de la valeur faciale des tickets restaurant à 13 euros (contre 11,84 actuellement) ; 

- l'extension de la demi-part fiscale supplémentaire à toutes les veuves d’anciens combattants. 

Poursuite du bouclier tarifaire : 

Les ménages vont continuer à bénéficier en 2023 du bouclier tarifaire énergétique. La hausse des 
tarifs de gaz et d'électricité est limitée à 15% (contre 4% en 2022). Sans ce bouclier, la hausse aurait 
dépassé les 100%. Les très petites entreprises (TPE), les plus petites communes et les structures 
d'habitat collectif (EHPAD, résidence autonomie...) sont également éligibles au bouclier tarifaire. Le 
coût net des boucliers tarifaires est estimé à 21 milliards d’euros (contre 15 milliards initialement). 

Indemnité carburant :  

Une indemnité carburant pour les travailleurs prend le relais, en 2023, de la remise à la pompe qui 
s’achève le 31 décembre 2022. Cette indemnité de 100 euros sera versée en une seule fois aux dix 
millions de Français aux revenus modestes qui utilisent leur voiture ou leur moto pour se rendre au 
travail. Un milliard d'euros est budgété pour ce dispositif. 

Un amortisseur électricité  

Un amortisseur d’électricité a, en outre, été créé par un amendement du gouvernement à destination 
de toutes les petites et moyennes entreprises (PME), des associations, des collectivités et des 
établissements publics non-éligibles au bouclier tarifaire. Cet amortisseur doit permettre de prendre 
en charge environ 20% de leurs factures totales d’électricité. Il est applicable au 1er janvier 2023 
pour un an. 

Les mesures pour l'emploi et les entreprises  

Pour atteindre un million d’entrées en alternance d’ici 2027, France compétence, qui finance 
l’apprentissage, bénéficie d’un financement exceptionnel de deux milliards d’euros. 
Afin d’assurer une meilleure maitrise des dépenses liées au compte personnel de formation( CPF) 
un amendement du gouvernement a posé le principe d’une participation des salariés au 
financement de leur formation 
 
 
 
. 
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Première   partie                                                                                                      Contexte général 

 

Concernant les entreprises,  

- La Contribution sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) sera supprimée sur deux ans, 
en 2023 et en 2024. La suppression de cet impôt de production, créé en 2010, vise à accroître 
la compétitivité des entreprises, notamment industrielles. 

- Les prêts garantis par l'État "résilience" sont prolongés jusqu'à fin 2023 

Les mesures écologiques 

- L'effort de rénovation énergétique des logements privés est poursuivi. Le dispositif 
MaPrimeRénov' Sérénité est renforcé et le dispositif MaPrimeRénov' est davantage orienté 
vers les opérations de rénovation plus performantes. Les PME bénéficient également d’un 
crédit d’impôt pour leurs dépenses 2023-2024 de rénovation énergétique. 

- Le verdissement du parc automobile est soutenu, notamment pour lancer mi-2023 le nouveau 
dispositif de leasing social (location de voiture électrique à 100 euros par mois pour les foyers 
modestes). 

- Un fond de 250 millions d'euros finance le plan vélo, annoncé en septembre 2022 

- Le crédit d'impôt en faveur des bornes de recharge électrique privées est prolongé jusqu’à 
fin 2025. 

 
Les mesures concernant les collectivités locales 

 
La dotation globale de fonctionnement (DGF) augmente de 320 millions d’euros en 2023 
 
Pour compenser le produit de la CVAE des entreprises, les départements, les communes et les 
intercommunalités se voient attribuer une fraction de la TVA, affectée à un fonds national 
d'attractivité économique des territoires. 
 
Un fonds d'accélération écologique dans les territoires doté de deux milliards d'euros, aussi appelé 
"fonds vert", doit venir soutenir les projets de transition écologique des collectivités locales. Ce fonds 
soutient notamment la performance environnementale des collectivités (rénovation des bâtiments 
publics...), l’adaptation des territoires au changement climatique (risques naturels…) et 
l’amélioration du cadre de vie (friches, mise en place des zones à faible émission...). 
 
Dans le cadre du second "plan covoiturage" de l’État, 50 millions d’euros du fonds vert sont versés 
en 2023 aux collectivités pour la construction d’infrastructures de covoiturage (voies réservées, 
aires…) et 50 autres millions cofinancent à hauteur de 50% les incitations financières accordées 
aux covoitureurs par les collectivités organisatrices de mobilité 
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1-3-2- Vue d’ensemble du projet de loi de finances 2023 
 

 
 
 
 
 
 
 

En 2023, le solde budgétaire s’établirait à -158.5 Md€, en légère amélioration par rapport à 2022 
(+14.1 Md€) en raison de la normalisation progressive de la situation économique et sanitaire, qui 
conduit à une baisse des dépenses (-13,2 Md€) de l’État en 2023. 
 
 

1-4 LES RELATIONS FINANCIERES ETAT - COLLECTIVITES LOCALES  

 
1-4-1 Concours de l’Etat aux collectivités territoriales (2023) 
 
La loi de finances pour 2009 a institué un dispositif visant à s’assurer que le montant des concours 

financiers de l’État en faveur des collectivités territoriales progresse au même rythme que la norme 
que l’État s’est fixée pour ses propres dépenses. Cet ajustement est opéré au moyen d’une baisse 
de certaines compensations d’exonérations de fiscalité locale. 
Les transferts financiers de l’État aux collectivités territoriales représentent 107.3 Md€ dans 
le projet de loi de finances (PLF) pour 2023, en progression de 1,3 % par rapport à la loi de finances 
initiale 2022.. 
 
1-4-2 L’évolution des dotations au sein de l’enveloppe : 

La DGF 

La dotation globale de fonctionnement (DGF) prévue dans le projet de loi de finances pour 2023 est 
portée de 210 à 320 millions d'euros : 
    200 millions d'euros sur la dotation de solidarité rurale 
    90 millions d'euros sur la dotation de solidarité urbaine 
    30 millions d'euros sur la dotation d’intercommunalité 
 
95 % des communes verront leur dotation se maintenir ou progresser, contre la moitié en 2022. 
 
 
 Le FCTVA  

. 

              6.7 Milliards d’euros en 2023 (en hausse de 200M€ par rapport à 2022).  

Son évolution dans le temps est proportionnellement liée à celle de l’investissement local, elle-même 

corrélée au cycle électoral. Ainsi, l’investissement local augmente au cours des années pré-

électorales tandis qu’il diminue l’année des élections ainsi que l’année suivante. Le FCTVA 

fonctionnant selon un mécanisme de versement décalé dans le temps (environ 85 % est versé selon 

les régimes N+1 et N+2, soit respectivement une ou deux années après celle de la réalisation de la 

dépense d’investissement), son évolution suit de façon décalée celle de l’investissement local. 

 LFI révisée 2022 LFI 2023 

Dépenses nettes + psr 513.4 500.2 

Dont dépenses du budget général 444.6 431.9 

Recettes nettes totales 341 341.7 

Dont recettes fiscales nettes 315.1 314.3 

SOLDE GENERAL -172.6 -158.5 
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La Dotation d’ Équipement des Territoire Ruraux ( DETR) 
 
La (DETR) dotée de 1.046Md euros (identique à 2022), pour subventionner, principalement en 
investissement, les communes et EPCI qui s’engagent à maîtriser leurs dépenses de 
fonctionnement par un projet de modernisation dans le cadre d’un contrat de maîtrise de la dépense 
signé avec le préfet. Ce contrat mentionne l’objectif de dépenses de fonctionnement à atteindre, la 
date où cet objectif sera atteint ainsi que les modalités de suivi. 
 

Au sein de la mission Relation avec les Collectivités Territoriales : 
 

o L’État poursuit son engagement en faveur de l’investissement local par une pérennisation des 

dotations de soutien à l’investissement local ; 
 

o La mission est abondée de + 5,7 M€ pour la dotation de soutien aux communes pour la protection 

de la biodiversité et pour la valorisation des aménités rurales et de + 7 M€ pour les subventions 

exceptionnelles (dont 1,3 M€ au profit des communes forestières victimes de scolytes) ; 
 

o Une dotation de 91,3 M€ est instituée sur la mission RCT pour compenser aux régions les 

conséquences de la suppression de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) 

sur leurs recettes de frais de gestion assis sur cette taxe et affectés au financement de la 

formation professionnelle 

1-4-3 La revalorisation des bases locatives d’imposition : 

Après  +3,4% en 2022, elle sera de 7,1% en 2023. 

Pour rappel evolution des bases depuis 2014: 

 

2014 +0,9% 

2015 +0,9% 

2016 +1% 

2017 +0,4% 

2018* +1,2% 

2019 +2,2% 

2020 +1,2% 

2021 +0,2% 

 

 *A compter de 2018, la majoration applicable l’année N est fixée en fonction du glissement annuel 

de l’IPCH du mois de novembre de l’année N-1 

1-5 L’INTERCOMMUNALITE en France 

Au 1er janvier 2023, on recense 1 254 Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 
(EPCI) à fiscalité propre sur le territoire français. Parmi ceux-ci, on dénombre 21 métropoles 
(identique à 2022) 14 communautés urbaines (identique à 2022), 227 communautés 
d'agglomération (identique à 2022) et 992 communautés de communes (identique à 2022).  
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Première partie                                                                                                           Contexte général 

1-5-1 L’intercommunalité au 1er janvier 2023 en Nouvelle Aquitaine  

Au 1er janvier 2023, on dénombre 154 
établissements publics de coopération 
intercommunale(EPCI) en Région 
Nouvelle Aquitaine. Le taux de couverture 
régional est de 100%.              

 

 
 

1-5-2 L'intercommunalité au 1er janvier 2022 en Dordogne ( SOURCE DGCL) 

20 EPCI en Dordogne dont 2 Communautés d’Agglomération pour une population municipale 
de 412 807 habitants. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nom CDC Type  Fiscalité 
Nb 

communes 
Population 

MUNICIPALE 2022 

CC Sarlat-Périgord Noir 
 CC FPU 13 16 085 

CC de Montaigne Montravel et Gurson 
 CC FA 18 12 010 

CA Bergeracoise 
 CA FPU 38 60 585 

CC des Bastides Dordogne-Périgord 
 CC FPU 47 18 642 

CC Isle Vern Salembre en Périgord 
 CC FPU 16 18 837 

CC Isle Double Landais 
 CC FPU 9 12 202 

CA Le Grand Périgueux 
 CA FPU 43 103 969 

CC du Périgord Ribéracois 
 CC FPU 44 19 520 

CC du Pays de Fénelon 
 CC FPU 17 9 606 

CC de Portes Sud Périgord 
 CC FA 25 8 417 

Vallée de la Dordogne et Forêt Bessède 
 CC FA 20 8 978 

CC du Terrassonnais en Périgord Noir Thenon Hautefort 
 CC FA 37 22 262 

CC de la Vallée de l'Homme 
 CC FA 26 15 636 

CC du  Périgord Nontronnais 

 CC FPU 28 15 082 

CC de Domme- Villefranche du Périgord 
 CC FA 23 8 523 

CC Dronne et Belle 
 CC FPU 16 11 222 

CC du Pays de Saint Aulaye 
 CC FA 6 6 685 

CC du Pays de Isle Loue Auvezère en Périgord 
 CC FPU 28 13 631 

CC du Périgord Limousin 
  CC FPU 22 14 100 

CC  Isle et Crempse en Périgord 

 CC FA 25 14 427 

     

Nouvelle Aquitaine 
  1 Métropole 

  24 Communautés d’Agglomération  

  2 Communautés Urbaines (Grand Poitiers, 

Limoges Métropole) 

  127 Communautés de Communes  
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Première partie                                                                                                          Contexte général 

1-5-3 La Communauté de Communes du Périgord Ribéracois 

C’est le 4ème EPCI de Dordogne par le nombre d’habitants et le deuxième EPCI par le nombre de 
communes. La Dordogne compte 412 807 habitants. (Population légale des communes en vigueur à 
compter du 1er janvier 2023) 

1-5-4 Détermination des montants de dotation d'intercommunalité de chaque EPCI 

C’est 30% pour la dotation de base et 70% pour la dotation de péréquation. Pour calculer cette 
dernière, 4 critères sont pris en compte : 

  Le coefficient d’intégration fiscale (CIF), 
  La population  
  Le potentiel fiscal. 
  Le revenu par habitant 
  Le plafonnement du CIF à 0.6 

Le Coefficient d'Intégration Fiscale (la CC peut le faire évoluer) 

Le Coefficient d’Intégration Fiscale (CIF) permet de mesurer le rapport entre la fiscalité perçue par 
l’EPCI et la totalité de la fiscalité du territoire perçue par les communes et leurs groupements. Le 
principe est simple : plus les communes auront transféré de pouvoir fiscal au groupement, plus on 
supposera qu'elles lui auront également transféré des compétences.  

La formule de calcul du CIF des EPCI est également corrigée de sorte à prendre en compte le 
nouveau panier de recettes des intercommunalités et de leurs communes membres (le CIF entre 
dans le calcul de la dotation d’intercommunalité et dans la répartition du FPIC entre communes et 
EPCI) 

En définitive, le CIF des communautés de communes et des communautés d’agglomération est 
égal au rapport entre : 

• Les recettes de l'EPCI définies dans le tableau ci-dessous minoré des dépenses de 
transfert (sauf pour les EPCI à fiscalité additionnelle) 

• Et les mêmes recettes perçues par les communes regroupées et l’ensemble des 
établissements publics de coopération intercommunale sur le territoire de celles-ci (c'est-à-
dire syndicats intercommunaux inclus) 

Rappel des CIF de départ : 

 CCHD CCVD CCV CCR 

CIF 2013 0.699810 0.580936 0.438163 0.410853 

 
Pour la CCPR le CIF 2022 est de 0.519609 contre 0.518772 en 2021 
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  La population DGF  

La population DGF d’un établissement public de coopération intercommunale correspond à la 

somme des populations DGF de ses communes membres. Le périmètre qui doit être retenu pour 

les communes membres du groupement est celui constaté au 1er janvier de l’année au titre de 

laquelle a lieu la répartition. 

Il convient de noter que la population DGF des groupements intègre le nombre de places de  
caravanes ainsi que le nombre de résidences secondaires pris en compte dans le calcul de la 
population DGF des communes. 
 

 22 670 habitants en 2022 pour la CCPR 
 

Années 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Population 
DGF  

23 156 23 126 23 099 23 154 22 992 22 974 22842 22 752 22 670 

 
  Le potentiel fiscal  

Le potentiel fiscal mesure l’écart de la richesse potentielle de l’EPCI (en euros par habitant) par 
rapport à la valeur moyenne de la catégorie. 
Il est calculé à partir du produit obtenu en multipliant les bases fiscales de toutes les communes 
membres de l’EPCI fusionné par les taux moyens de la catégorie. On y ajoute la compensation pour 
suppression part salaires (CPS) les produits de CVAE, IFER, TAFNB, la TASCOM (en 
FPU seulement) et le cas échéant, la DCRTP et le FNGIR. 
 

  Le potentiel fiscal par population DGF de la CCPR est de 220.362064 €en 2022 (202.44897 € en 
2021) (4 995 608€/22 670 hab) le potentiel fiscal moyen des EPCI en France est de 306.608120€ 
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Deuxième  partie                                                                                                  Etude de la fiscalité 

 
2-1-LA FISCALITÉ DU TERRITOIRE DE LA CCPR  
 
La fiscalité représente la plus importante recette de la collectivité avec 76% des recettes réelles du 
budget principal au compte administratif 2022 pour un montant de 11 212 825 € 
 
 
 
 
              Suite à la réforme de la taxe d’habitation, la structure de la fiscalité du bloc communal a 
évolué comme l’illustre le graphique ci-dessous avec une part de plus en plus importante de la Taxe 
foncière, désormais seul levier dont dispose réellement les élus. Cependant, compte tenu de nos  
taux appliqués sur le foncier, y compris celui de la CFE, c’est un levier à manœuvrer avec beaucoup 
de précaution...  
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Deuxième  partie                                                                                                  Etude de la fiscalité 

 
 
2-1-1 La Taxe foncière  « survivante » de la fiscalité des ménages : 

 

  Pour les données comparatives la source est la Fiche sur les éléments de référence nationaux de 

fiscalité directe locale 2022 pour 2023 / février 2023 

 
En 2022 les taux moyens du bloc communal de la CCPR sont :  

 
Taux moyen communal Dordogne 2022 : 19.13% 
  

 Taxe foncière bâtie :  48.69% (identique à 2021) 
Parmi les communes de la CCPR les taux varient de 26.15% à 70.04% pour 2022 

Taux moyen bloc communal en France Métropolitaine :  38.28% en 2022 
 
Taux moyen communal Dordogne 2022 : 55.25 %  

 
Taxe foncière non bâtie : 91.58% (identique à 2021) 

Parmi les communes CCPR les taux varient de 58.88% à 140.36% pour 2022 
 Taux moyen bloc communal en France Métropolitaine : 50.44% en 2022 
Taux moyen communal en Dordogne 2022 : 88.83% 

 
 

La part de fiscalité/ménage par habitant de la CCPR était en moyenne de 582.02€ en 2021 elle est 
de 507.34€ en 2022. (Total des produits communes et CCPR TH +THLV +TFB +TFNB /22 670 hab 
pop DGF).  
 

. 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les taux moyens en France pour 
les CC à FPU  

(Eléments de référence nationaux de 

fiscalité 2019 DGFP-moyenne de la strate) 
 

▪ Taxe d’habitation :   9.03% 
▪ Taxe Foncière Bâti : 2.92%  
▪ Taxe Foncière N Bâti :8.98% 

 

Les taux de la CCPR en 2022 
(Population DGF 22 670 habitants) 

 
▪ Taxe d’habitation :          9.47%   

(Moyenne CCPR: 30.25€/hab contre 29.6€ 
en 2021) 

▪ Taxe Foncier Bâti :        12.98%   
(Moyenne CCPR : 115.23€/hab 
contre 110.17€ en 2021) 

▪ Taxe Foncier Non Bâti : 44.80% 

(Moyenne CCPR : 36.41€/hab 
contre 29.93€/hab en 2021) 
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Deuxième  partie                                                                                                  Etude de la fiscalité 

 

Eléments d’appréciation 

 
Evolution du produit perçu par la CCPR 

 

Année Produit de la fiscalité des ménages 
en € 

Par habitant en € en population 
DGF 

Rappel 2016 5 023 576 €  217.48€ 

2017 5 238 159 €  226.23€ 

2018 5 381 390 €  234.05€ 

2019 5 576 455€ 242.73€ 

2020 5 600 053€ 245.16€ 

2021 3 861 950€ 169.74€ 

2022 4 123 350€ 181.89€ 

Evolution entre 
2021 et 2022 

+ 261 400€  +12.15€  

 
Evolution des bases de la CCPR 
 
TAXE BASES 

réelles 2021 
BASES 
réelles 2022 

BASES 
Prévisionnelles 

EVOLUTION en € 
Entre 2021 et 2022 

EVOLUTION en % 
Entre 2021 et 2022 

 
TF 

 
19 311 738 

20 135 860  

 
20 056 000€ 

 
824 122 

4.26% dont 3,4% 
de revalorisation 

des bases 

TFNB 1 520 500 1 572 613 
1 571 000€ 1 613  

 
 
          Pour les Taxes Foncières les bases réelles notifiées sont quasi équivalentes  aux bases 
prévisionnelles. 
 
Le potentiel fiscal de la CCPR est de 4 995 688€ (le potentiel fiscal est l’application des taux 
moyens des CC relevant du régime de la FPU à nos bases).  Nous avons appelé un produit de 
4 123 350€ hors CFE. 
 
             Le potentiel fiscal par population DGF de la CCPR est de 220.365593€  
(4 995 688€/22 670 hab.) Le produit fiscal appelé par habitant est de 181.885752€ 
 
 
2-1-2 La fiscalité des activités économiques 
 
a-La CFE 
 
Les taux moyens nationaux des EPCI : 
 
COLLECTIVITE  TAUX  CFE-ZAE  

EPCI à FPU 27,39%  

Communautés urbaines à FPU 30,08%  

Communautés d'agglomération 26,95%  

Communautés de communes à FPU 25,25%  

Communautés urbaines FA 11,80% 26,86% 

Communautés de communes FA 6,83% 21,66% 
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Deuxième  partie                                                                                                  Etude de la fiscalité 

 
Le taux de CFE de la CCPR : 28,73% 
 
Les bases 2022 de la CCPR : 
  

2021 2022 
 

Evolution en € en % 

2 465 908 € 2 485 923 € 
 

20 015 0% 

 
 
On constate une très légère HAUSSE du produit de la CFE perçu par la CCPR qui était de 704 
184€ en 2021 et qui est de 709 771€ en 2022. 
 
 
 b- Le Panier fiscale économique de la CCPR  (CFE-CVAE-IFER-TASCOM) 
 

Nature de l’imposition CFE CVAE TASCOM IFER Total 

Moyenne nat /hab en 2018 86 € 42€ 11€ 12.80€ 151.80€ 

Moyenne Dordogne –
données 2018 

67€ 34€ 14€ 5€ 120 € 

Moyenne CCPR/ 2018 35.64€ 20.80€ 8.31€ 3.67€ 68.42€ 

Moyenne CCPR/ 2019 33.69€ 24.09€ 8.75€ 3.76€ 70.29€ 

Moyenne CCPR/ 2020 34.41€ 24.02€ 8.69€ 3.86€ 70.98€ 

Moyenne CCPR/ 2021 30.95€ 22.57€ 11.58€ 4.54€ 69.64€ 

Moyenne CCPR/ 2022 31.30€ 22.52€ 9.5€ 5.20€ 68.52€ 

 
  
 
 
 
Le manque de dynamisme du panier fiscal lié aux recettes économiques explique l’écart de 
potentiel fiscal au détriment de la CCPR. Malgré de gros investissements industriels 
récemment engagés en Périgord ribéracois, et d’autres à venir, la réforme de la fiscalité 
économique sur la CET ne nous permettra pas de générer la totalité des recettes que l’on 
aurait pu précédemment obtenir. 

 
 
 

Conclusion 

 
 
 
           La compensation de la faiblesse de la fiscalité liée à l’activité économique s’opère sur 
la taxe foncière qui est impactée plus que la moyenne nationale. 
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Deuxième  partie                                                                                                  Etude de la fiscalité 

 

 
2-2 DETAIL DE LA FISCALITE 2022 DU BLOC COMMUNAL POUR LES 44 COMMUNES 
 
 2-2-1 Fiscalité communale des Ménages 
 
Eléments de comparaison des taux appliqués par les communes (source : Direction générale des 

Finances publiques /Service des Collectivités Locales/Sous-direction du Conseil fiscal,Financier et économique) 
 

 
 
THS   Taux Moyens Taux Plafonds  

Moyenne Nat 22,98 % 57,45% 

Dordogne 19 ,13% 47,83% 

 
TF   Taux Moyens Taux Plafonds  

Moyenne Nat 38,28 % 95,70% 

Dordogne 55,25 % 138,13% 

 
TFNB   Taux Moyens Taux Plafonds  

Moyenne Nat 50,44 % 126,10% 

Dordogne 88,83 % 222,08% 

 
CFE Taux Moyens Taux Plafonds  

Moyenne Nat 26,56 % 53,13% 

Dordogne 26,91 %  

 
 

 
 
 
         Pour 2023, ces taux moyens communaux au niveau national sont les suivants : 
Taxe foncière sur les propriétés bâties 36,03 % 
Taxe foncière sur le19s propriétés non bâties 42,68 % 
 
 
 
      L’article 1636 B I bis sexies du CGI prévoit que dans les communes où soit le taux, soit les bases de la 
taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres étaient nuls l’année précédente, le conseil 
municipal peut fixer le taux de cette taxe dans la limite d’un taux plafond . 
Taux moyen strictement communal de THS à ne pas dépasser : 15,64 % 
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Troisième   partie                                                                                   Situation budgétaire CCPR                                                                                                  

 

3-1 L’endettement de la CCPR 
 

UNE DETTE STABILISÉE: 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si on intègre le CRD des budgets annexes la dette globale 2023  est de 6 000 356  €  : 
 

BUDGET ANNEXE  MONTANT DU 
CRD 

DATE DE 
CLÔTURE 

ZAE-VILLETOUREIX  264 404 € 2035 

ZAE-TOCANE  66 667 € 2027  

 
EVOLUTION DE L’ANNUITÉ DE LA DETTE DE 2018 à 2023 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
L’Encours de la dette en € /habitant est de 242,34 € en 2022 contre 263,83 € en 2021 et 261,14 € 
en 2020, pour le budget principal.  

 
En intégrant le Capital Restant Dû des budgets annexes, la dette globale est de 5 921 174.52€.  

L’encours de la dette en €/habitant, en budgets consolidés, est de 261,19 € en 2022 contre 284.66 
€/hab en 2021. 

Année 
Dette en € 
au 31.12 

2014 6 418 885.14 

2015 6 192 537.50 

2016 5 937 759.95 

2017 5 966 853.00 

2018 6 129 931 .56 

2019  6 130 640.00    

2020 5 964 071.00   

2021 5 659 579 .00    

2022 5 393 845 .00  

2023 5 669 685.00   

 

 

 
  Cumul   

 Capital en € Intérêts en € Total en € 

2018 626 921.44 201 223.67 828 145.11 

2019 565 659.47 198 469.48 764 128.95 

2020 598 401.37  182 916.87 781 318.24 

2021 557 081.09  162 158.83 719 239.92 

2022 549 933.53 150 101.16 700 034.69 

2023 594 933.53 172 156.95 766 316,76 
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Troisième   partie                                                                                   Situation budgétaire CCPR                                                                                                  

 
 
AMORTISSEMENT PRÉVISIONNEL DE LA DETTE DE LA CCPR (BUDGET PRINCIPAL DE 2018 à 2050)  

 

 
La structure de la dette :  

 

     La dette de la CCPR est à 71% à taux fixe, 18 % à taux révisable et 11% à taux 
variable.  

. 

     En 2022, 61 % de la dette est lié aux travaux et matériel de Voirie. Cette part a tendance 
à diminuer. 

 

              Les emprunts liés aux travaux des Centres d’Hébergement et de Formation aux métiers 
de la Restauration de Siorac de Ribérac et la Gendarmerie de Tocane dont l’annuité est de 118 402  
€ sont compensés par des loyers perçus à hauteur de 102 500 € en 2022. 
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Troisième   partie                                                                                   Situation budgétaire CCPR                                                                                                  

 

3-2 Les ratios financiers  (liste non exhaustive)  

 
Ils sont calculés à partir du compte administratif 2022.  

1- Dépenses réelles de fonctionnement (DRF) en euros par habitant  
Ramenées à l’habitant, les dépenses réelles agrégées 2022 s’élèvent à 633.36 €/hab contre     
581.32 en 2021 soit une augmentation de +52.04 € (+9%). 

 

2- Recettes réelles de fonctionnement (RRF) en euros par habitant  
Les Recettes réelles de fonctionnement (RRF) s’élevaient en 2022 à 15 419 122.30 € sur les 
budgets agrégés. Cela correspondait à 680.16 €/hab en 2022 contre 643.74 € pour 2021 (soit 
une progression de 36.42 €/hab. 
En montant, les recettes réelles ont progressé de +772 802 € sur les budgets agrégés (dont + 
725 021 € sur le seul budget principal). 

En 2022, les dépenses par habitant ont progressé plus vite que les recettes de 
15.62 €/hab, ce qui constitue un « effet de ciseaux » de 359 206 € sur les budgets agrégés. 

 

3- DGF en euros par habitant (Recette du compte 741 en mouvements réels par la contribution 
de l’Etat au fonctionnement de la collectivité) 

 

Evolution de la DGF depuis la fusion 

2014 1 121 856 

2015 916 062 

2016 676 677 

2017 555 313 

2018 547 028 

2019 601 260  

2020 657 586 

2021 676 808 

2022 674 369 

 
4- Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement 

    Les charges du personnel représentent  36% des dépenses réelles de fonctionnement 2022.     
C’est un ratio stable. 

5- Capacité de désendettement 

La capacité de désendettement, qui était de 4.17 années en 2021, est en 2022 de 5.44 années. 

Malgré cette relative dégradation, ce ratio reste correct puisqu’il est convenu de considérer que le 

seuil d’alerte se situe autour de 10 ans. 

Ce ratio représente le nombre d’années qu’une collectivité mettrait pour rembourser la totalité du 

capital de sa dette en supposant qu'elle y consacre tout son autofinancement brut.  
. 
 
 

            

            Baisse de la DGF de la CCPR entre 2021 
et 2022 de 0.4%  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En 2022, elle est de 29.74€ /habitant comme    
en 2021 

 

AR Prefecture

024-200040400-20230322-2023_52-DE
Reçu le 27/03/2023



  

  Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 68 

Troisième   partie                                                                                   Situation budgétaire CCPR                                                                                                  

 
6- L’autofinancement  

 
La capacité d’autofinancement (CAF) brute calculée sur les comptes administratifs consolidés est 
de 1 060 894.06 €. 
En déduisant les remboursements de capital d’emprunt, on obtient une capacité d’autofinancement 
nette (CAF nette) de 453 906.05 €. Il s’agit de la marge de manœuvre restant à la collectivité, une 
fois payés les dépenses courantes et les emprunts. 
Cette CAF nette est en augmentation par rapport à 2021 (CAF nette 2021: -232 290.32 €). 
Toutefois, il est à rappeler que la CAF nette 2021 prenait en compte le remboursement du prêt-
relais BEPOS qui s’équilibrait par ses propres recettes. Le calcul avait été fait fin 2021 de la CAF 
nette hors BEPOS et elle s’élevait à 781 181 € contre 453 906 € en 2022. 
 
Ainsi en excluant le BEPOS des dépenses 2021, on constate une dégradation de la CAF nette 
en 2022 : diminution de 327 275 € soit – 42%. 
 
 
7- La marge d’autofinancement courant 

 
Elle s’établit en 2022 à 97%. Cela représente la part des dépenses réelles de fonctionnement et 
du remboursement du capital d’emprunt sur les recettes réelles de fonctionnement. En 2021, ce 
ratio était de 95% (hors BEPOS). 
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Quatrième partie                                                                                              La gestion des emplois 

 

4-1 Les mouvements du personnel 

Rappel sur l’année 2022 : 
 
4-1-1 Les agents en voie de titularisation  
- 9 agents ont été nommés stagiaires en 2022 
 
4-1-2 Les départs  

- 4 départs en retraite en 2022 

- 1 départ par voie de mutation  

- 2 départs en disponibilité   

4.1.3 Les arrivées  

1 rédactrice principale 2ème classe en détachement au service urbanisme 

 

4-2 Détail des effectifs 2023 

 

 
Effectifs des titulaires et des CDI au 1er janvier 2023 
 

 FEMMES HOMMES 

Effectif 83 43 

Age moyen 44.64 43.23 

Age moyen global  43.93 
 

 

Effectifs des titulaires et des CDI au 1er janvier 2022( Pour Rappel) 

 

 FEMMES HOMMES 

Effectif 78 42 

Age moyen 45.28 45.05 

Age moyen global  45.16 
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4-3 Les données des ressources humaines  
 

En nombre d’heures travaillées           
 

Filière 2020 2021 2022 

Filière 
administrative  

627.53 heures /hebdo 641.62 heures hebdo 758 heures hebdo 

Filière technique  1327.24 heures /hebdo 1 361.71 heures hebdo 1340 heures hebdo 

Filière animation  1018.56 heures /hebdo 1 080.12 heures hebdo 1132 heures hebdo 

Filière sportive  70 heures /hebdo 70 heures hebdo 150.50 heures Hebdo 

Filière Sociale  302.32 heures /hebdo 380.29 heures hebdo 234 heures hebdo 

Contractuels 
(CDI,CAE, VTA et 
apprentis)  

311.14 heures /hebdo 219.33 heures hebdo 297 heures hebdo 

TOTAL 3656.79 heures /hebdo 3 753.08 heures hebdo 3911.50 heures hebdo 

 
 
Pour 2022 on constate : 
 
        158 heures /hebdomadaire de plus en volume horaire global  
 
 

en volume budgétaire: 

 

 2021 

2022 Evolution 
en € en % 

TOTAL GENERAL 4 687 664 €  
5 135 616 € 

447 952€   9.55 

Agents figurant au 
tableau des effectifs 3 956 413 € 

4 616 385€ 

659 972 € ´16.7 

Dont Régime 
indemnitaire  296 391 € 

324 104 € 
27 713 € 9.35 

Coût moyen 
horaire/agent 20,27€  

 
  

 

 

Les dépenses de personnel ont été marquées en 2022 par l’augmentation du point d’indice en 
cours d’année, et l’augmentation du SMIC. 
Le montant du chapitre du personnel était de 5.135 M€ au CA 2022.  
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5-1 Rappel pour 2022 
 

OBJECTIFS BUDGETAIRES : 
 
1- MAINTENIR   UNE CAPACITE DE DESENDETTEMENT AUTOUR DE SON NIVEAU ACTUEL  
RESULTAT : LEGERE DEGRADATION 
 
2- NE PAS AUGMENTER LE TAUX DE FISCALITE DU FONCIER BATI  DE LA CCPR 
RESULTAT : ATTEINT 
 
3- ENCLENCHER EN FONCTIONNEMENT UN PROCESSUS VERTUEUX DE PROGRESSION DES 
RECETTES SUPERIEURES AUX DEPENSES : NON ATTEINT 

 

 

OBJECTIFS FINANCIERS : 
 
1- D’ELABORER LE PACTE FISCAL ET FINANCIER DE LA CCPR 
RESULTAT : LE TRAVAIL EST AMORCE  
 
 
2- ELARGIR LE PANEL DES RECETTES FISCALES QUE LA CCPR PEUT MOBILISER POUR 
FINANCER SES ACTIONS   
RESULTAT : ATTEINT ( TASCOM-TA-BASES CFE) 
 
 
3- PRESENTATION  DE NOTRE PPI  
RESULTAT : LE TRAVAIL EST BIEN ENGAGE MAIS DOIT ETRE POURSUIVI SUR LA PARTIE 
RECETTES  

 
5-2 Les prévisions budgétaires de la CCPR en 2023  

5-2-1 Les dépenses prévisionnelles de la section fonctionnement  
A ce jour, avec les projets des différents services, la section de fonctionnement présente 
un besoin de financement de près d’1 M €. 
 

 L’impact de l’inflation et du point d’indice 

La loi de finances rectificative pour 2022 a instauré une aide pour soutenir les collectivités les plus 
fragiles face à l’inflation et au relèvement du point d’indice. 
Cependant la CCPR n’y a pas été éligible car celui-ci était également lié à une diminution de 
l’épargne brute supérieure à 25% entre 2021 et 2022 ce qui n’a pas été le cas. La CCPR était 
éligible aux 3 autres critères. 
 

                            
 
 

Document fourni par la DGFIP 
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 Les dispositions 2023 liées à l’inflation 

En 2023, la période inflationniste se prolongeant, un nouveau dispositif a été créé, cette fois-ci 
cependant ne prenant plus en compte le relèvement du point d’indice. 
La dotation est égale à 50% de la différence entre l’augmentation des dépenses 
d’approvisionnement en énergie, électricité et chauffage urbain (entre 2022 et 2023) et 50% de 
celle des recettes réelles de fonctionnement. 
A ce jour, au vu des éléments du budget en cours d’élaboration, on estime une augmentation 
des coûts liés à l’électricité et au combustible à plus de 220 000 € d’augmentation entre le CA 
2022 et le BP 2023. (et même 235 000 € en prenant en compte le carburant qui n’est pas concerné 
par le dispositif). Au vu de la diminution prévisionnelle de la CAF brute, la CCPR devrait être éligible 
au dispositif du « filet de sécurité » pour un montant d’environ 15 000 €. 
Par ailleurs, la CCPR, n’étant pas éligible au bouclier tarifaire, bénéficiera de « l’amortisseur 
électricité ».  
L’amortisseur est une réduction du prix de la facture intégrée directement, par les fournisseurs, 
dans la facture d’électricité des clients éligibles. 
Le fournisseur établit une facturation par collectivité en partant du prix de fourniture prévu par le 
contrat groupé et applique ensuite la compensation prévue au titre de l’amortisseur électricité. 
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 Une croissance importante des subventions d’équilibre aux budgets annexes 

Chaque année, le budget principal équilibre les budgets annexes via des subventions portées au 
chapitre 67. 
Les prévisions de subventions d’équilibre 2023 montrent une forte augmentation liée 
principalement à 3 budgets : Office de Tourisme, Beauclair et ZAE des Jarissous. 
 

budget 
BP 2022 (avec 
DM) 

CA 2022 BP 2023 

ADS 133 181,00 125 120,10 130 000 

OTI 220 675,39 200 440,65 260 000 

Beauclair 48 478,50 48 317,05 92 000 

ZAE 
Villetoureix 

25 891,00 25 877,50 7 325 

ZAE Jarissou 25 614,96 25 607,19 60 000 

Lotissement 0,00 0,00 0,00 

Total 451 991,89 425 362,49 549 325 

 
Concernant le budget de la ZAE des Jarissous, l’explication tient à la prévision de rachat des 
terrains qui avaient été vendus en 2021 et n’ont pas donné suite à dépôt de permis, conformément 
au règlement de la zone. 
Le budget du village de Beauclair, qui supporte l’augmentation des coûts de l’énergie des 
logements, voit sa subvention d’équilibre doubler par rapport à 2022 : de 33 000 € budgétés 
au budget primitif, elle a été portée à 48 000 € par décision modificative ; elle est budgétée à  
92 000 € au BP 2023. 
 
 

 Un budget volontariste qui porte des actions pour dynamiser et rendre plus 

attractif le territoire 

- Une nouvelle stratégie touristique en cours de structuration avec les acteurs du territoire. 
- Le salon de l’habitat, porté conjointement par les services Aménagement et Développement, 
auront un coût estimé aux environs de 100 000 € en 2023 pour 45 000 € de recettes. Il s’agit 
d’une dépense de 55 000 € pour la collectivité ; 
-Le développement des zones d’activité nécessitant des dépenses de fonctionnement (voirie 
des ZAE) ;  
-La prise de participation au Centre Départemental de Santé, qui ne génèrera aucune recette, 
engendre en 2023 une dépense nouvelle de 30 000 € de remboursements auprès de la commune 
de Ribérac ; 
- Enfin, il convient de noter la participation de la CCPR à l’ORT de Ribérac : participation au 
projet « mon centre bourg a un incroyable commerce » (14 000 €) ainsi que par le biais de fonds 
de concours : pour la réfection de la voirie (rue Jean Moulin) et pour la participation à l’étude 
« conduire une étude de stratégie commerciale et de développement économique » : 10 000 €.  
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 Voirie : vers une optimisation des dépenses d’entretien et une sécurisation de 

l’intervention des communes 

Le service voirie, qui subit annuellement l’augmentation des coûts des matières premières, ne 
porte pas de projet nouveau mais va développer un nouveau mode de fonctionnement afin 
d’optimiser les dépenses.  
Les dépenses de matériaux et délégations de voirie sont en augmentation prévisionnelle de 
près de 200 000 €, liées naturellement à l’augmentation des prix des matières premières, mais 
également aux demandes d’interventions des autres services pour environ 30 000 € (entretien des 
parkings, ZAE...). 
Cependant, cette augmentation n’impactera qu’à 50% la section de fonctionnement car 100 000 € 
seront basculés en section d’investissement, dans l’opération “ travaux de voirie” qui porte 
également les travaux réalisés par des entreprises.  
Ces dépenses correspondront à des travaux d’investissement réalisés par le service. Cette 
opération permettra de récupérer le FCTVA pour environ 16 000 €, sachant que les dépenses 
de matériaux de voirie sont désormais exclues du champ de récupération du FCTVA de 
fonctionnement.  
Cette opération permet en outre de sécuriser l’intervention des communes qui souhaitent participer 
aux dépenses d’investissement par le biais de fonds de concours. Il conviendra que les communes 
prévoient l’amortissement de ces fonds de concours sur leurs budgets. 
 
 

 Une croissance stable des dépenses de personnel 

Les dépenses de personnel ont été marquées en 2022 par l’augmentation du point d’indice en 
cours d’année, et l’augmentation du SMIC. 
L’impact de l’augmentation du point d’indice se fera encore sentir sur le BP 2023 pour absorber 
cette augmentation sur une année pleine. Il n’est pas prévu à ce jour d’augmentation du point 
d’indice pour 2023, néanmoins il paraît raisonnable d’anticiper une hausse minimale de 3%. 
Outre ces éléments, il convient de prévoir l’impact de la mise en place des titres restaurant au 1er 
janvier 2023. Pour rappel il est proposé aux agents de bénéficier d’un maximum de 100 titres 
restaurant d’une valeur nominale de 8 € pris en charge à 50% par la collectivité. Le coût estimatif 
2023 de ce dispositif est de 30 000 €. 
Compte tenu de ces estimations, le chapitre du personnel devrait croître en 2023 de 300 000 € 
(+6%). 
 

 Des participations obligatoires encore en augmentation 

Généralement le chapitre 65 des participations et contributions constitue un élément 
d’augmentation non maîtrisée du budget principal. En 2023, ce chapitre présente une forte 
diminution : - 2.7 M €. Compte tenu de la disparition, sur ce chapitre, de la contribution au SMD3 
pour la TEOM pour 2.9 M €, remplacée par la redevance incitative portée par un nouveau budget 
annexe, cela signifie que ce chapitre va globalement augmenter de 170 000 €. 
70 000 € sont liés aux contributions obligatoires et en premier lieu aux subventions liées à la 
politique de l’habitat : 40 000 € prévus pour les subventions à verser aux bénéficiaires de l’OPAH, 
contre 748 € en 2022. On note également une augmentation du SRBDronne à hauteur de        
+6815 € compensée en recettes. Enfin, l’Opération Collective en Milieu Rural (OCMR) augmente 
de 10 000 € et la participation au Syndicat Mixte Ouvert du Logement Social (SMOLS) augmente 
de 14 000 €. 20 000 € sont liés aux choix des services en matière de subventions. 
Enfin une augmentation de 40 000 € est à prévoir en prestations diverses (participation SCAR 
méthaniseur, actions PCAET...) 
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 La poursuite des provisions en vue de la clôture des budgets de zone 

La ZAE de Villetoureix présente en 2023 un projet de vente du dernier terrain (pour échange). 
Les 3 budgets de zone (ZAE Jarissous, ZAE Villetoureix et Lotissement de Douchapt) présentent, 
à terme, des stocks finaux prévisionnels qu’il conviendra d’intégrer au budget principal à hauteur 
de 800 000 €. (390 000 € pour Villetoureix, 357 000 € pour les Jarissous et 53 000 € pour le 
Lotissement). 
200 000 € ont été provisionnés en 2021 et 100 000 € 2022 et il est proposé de provisionner cette 
année encore 100 000 €. Aux Orientations Budgétaires 2022, un programme ambitieux de 
provisions avait été présenté, permettant de provisionner la totalité des reprises des stocks des 
zones en 2026 ; au vu des contraintes budgétaires, il est proposé de prévoir l’étalement des 
provisions pour les 3 budgets de zones au montant de 100 000 € chaque année en jusqu’en 
2027. 
 

 
 
 

 Les autres tendances 2023 des charges de fonctionnement 

Le marché des assurances, très défavorable, est en prévision d’augmentation de +100 000 € dont 
+40 000 € pour le seul lot Dommage aux biens qui se montait à 7 000 € en 2021 (soit une 
augmentation de +571%). 
Les dépenses de matériaux et prestations de fonctionnement pour les bâtiments augmentent de 
55 000 € par rapport au réalisé 2022 (153 000 € réalisés) soit + 36% d’augmentation ; 
 
 
 
 
 
 
 
 

ZAE Tocane

ZAE Villetoureix

Lotissement

12

Réalisations 2022 et prévisions 2023 202  :

 

      

      

      

      

       

       

       

       

       

       

                            

                                     

800 000 € de stoc s 

finaux à réintégrer au 

budget principal
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5-2-2 Les recettes  prévisionnelles de la section fonctionnement  
 

 
 La fiscalité : 

La fiscalité représente la plus importante recette de la collectivité avec 76% des recettes réelles 
du budget principal au compte administratif 2022 pour un montant de 11 212 825 €. 
 
Or, les recettes de fiscalité vont être profondément modifiées en 2023 du fait de plusieurs 
facteurs : 
 

➢ Des modifications structurelles : 

- Suppression de la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) : cette recette, 
liée à la dynamique des entreprises sur le territoire, va être compensée par une fraction de TVA 
nationale.  
La fraction de TVA, fournie par l’état 1259, prend en compte, depuis 2022, la compensation de la 
suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales, suppression totale à compter de 
cette année ; sur le budget 2023 elle comprendra en outre, la compensation de la suppression de 
la CVAE qui représentait en 2022 510 382 €. 
La fraction de TVA (compte 7382) devrait donc augmenter au budget 2023, en contrepartie de la 
disparition de la CVAE (compte 73112). 
La compensation devrait se faire sur une part fixe et une part liée à l’attractivité du territoire, selon 
des critères non encore déterminés. 
 
 
- Suppression de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères TEOM : cette taxe était 
entièrement neutre sur le budget principal, car portée en recettes et en dépenses. Elle va 
disparaître du budget principal pour réapparaître sous forme de Redevance Incitative, dans un 
nouveau budget « Reomi ». Cette modification n’aura pas d’impact sur les recettes de la collectivité 
puisqu’il s’agit juste d’un changement d’affectations, mais cela va diminuer mécaniquement les 
recettes du budget principal de 2.9 M €. Cela permettra d’isoler le coût et les recettes des ordures 
ménagères qui étaient jusqu’à présent incluses parmi les autres recettes de la CCPR ; 
Ces modifications bouleversent la structure des recettes de la collectivité mais n’en modifient pas 
le fond. Ces recettes seront réparties différemment (voire sur un budget différent pour la TEOM) 
mais seront toujours présentes dans le panier des recettes de la CCPR. 
 
 

➢ Par ailleurs le budget 2023 portera de nouvelles recettes : 

Le ROB 2022 portait en orientations « Elargir le panel des recettes fiscales que la CCPR peut 
mobiliser pour financer ses actions ». 
Conformément à ces préconisations, la CCPR, accompagnée par le cabinet Ressources 
Consultant Finances, a mis en place plusieurs recettes nouvelles de fiscalité en 2022 pour 
application en 2023 en fonctionnement :  

-les bases minimum de CFE  
-le coefficient multiplicateur de la TASCOM  

En investissement, la taxe d’aménagement a été instaurée. 
Ces mises en place montrent la volonté de la CCPR de redynamiser ses recettes mais n’ont qu’un 
impact faible au regard de l’ensemble des recettes de la collectivité. 
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-Les bases minimum de Cotisation Foncière des Entreprises : 
Par délibération n°2022-142 du 28 septembre 2022, la CCPR a décidé de mettre en place une 
politique de « bases minimum » de CFE pour plus d’équité entre les entreprises.  
 
Les contribuables à la cotisation foncière des entreprises (CFE) sont imposés en fonction de la 
valeur locative fiscale des biens passibles de taxe foncière, c'est-à-dire la valeur locative fiscale 
des locaux qu’ils utilisent dans le cadre de leur activité professionnelle. 
 
Quelles que soient ses bases d'imposition, chaque redevable de la CFE doit contribuer pour un 
certain montant à la couverture des charges des collectivités locales, au lieu de son principal 
établissement. Les contribuables dont la Valeur Locative Nette (VLN) est inférieure à un certain 
seuil, sont tenus d’acquitter une cotisation minimum. Ce seuil est la « base minimum ». 
La délibération prise a eu pour objet de rétablir une cohérence en fonction des tranches de chiffres 
d’affaires. 
Le gain pour 2023 devrait s’élever à environ +46 000 € de CFE qui viendra s’ajouter à 
l’augmentation mécanique liée à l’augmentation des bases (+65 000 €). 
 
 
-Le coefficient multiplicateur de la Taxe sur les Surfaces Commerciales (TASCOM) : 
La délibération n°2022-141 a mis en place un coefficient multiplicateur de la TASCOM de 5% par 
an sur quatre ans pour arriver à 1.20 en 2026. 
Ce dispositif devrait permettre en 2023 de bénéficier d’une augmentation de TASCOM de 
11 000 €.  
 
La hausse du coefficient multiplicateur à 1.20 pourrait générer en 2026 44 000 € de produit fiscal 
supplémentaire, sur les bases 2022. 
 
 
-La Taxe d’Aménagement : 
Par délibération 2022-161, pour financer les investissements liés à l’aménagement du territoire, la 
CCPR a institué la taxe d’aménagement en lieu et place mais en partenariat étroit avec les 
communes pour une application en 2023, selon les modalités suivantes : 

- Taux à hauteur de 2 % sur l’ensemble des communes 
- Pas d’ajout d’exonération autres que celles prévues de plein droit 
- Répartition de la taxe d’aménagement :  

o 1 % pour la Communauté de communes du Périgord Ribéracois 
o 1 % pour la commune 

La mise en place de cette taxe pourrait apporter une recette d’environ 39 000 € par an qui sera 
affectée en section d’investissement du budget principal. 

 

Bases minimum de CFE, coefficient multiplicateur TASCOM, taxe d’aménagement : Les nouvelles 
recettes fiscales mises en place courant 2022 pour application en 2023 pourront apporter environ 
57 000 € de recettes de fonctionnement, soit 0.5% des recettes fiscales 2022 et 39 000 € en 
investissement dans le meilleur des cas, 
Ces mises en place montrent la volonté de la CCPR de redynamiser ses recettes mais n’ont qu’un 
impact faible au regard de l’ensemble des recettes de la collectivité. 
De nouvelles pistes pourront être étudiées en 2023 parmi lesquelles la Taxe d’Habitation sur les 
Logements Vacants par exemple. 
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➢ La principale source d’augmentation des recettes sera liée aux importantes 
augmentations des bases : 

La fiscalité ménage portera les taxes foncières (bâti et non bâti) et un reliquat de Taxe d’Habitation 
sur les résidences secondaires. 
A noter que la CCPR n’a pas mis en place la Taxe d’Habitation sur les logements vacants. 
 
Les bases devraient être revalorisées en 2023 de +7.1% ce qui engendrerait une augmentation 
des recettes de fiscalité ménage de 290 000 €, et de +65 000 € pour la CFE, sans augmentation 
de fiscalité. 
 
 

 
La fiscalité 2023 :  
-Un transfert de la recette (et de la dépense) de la TEOM vers le budget Reomi pour 2.9 M € ;  
-Une augmentation de la fiscalité liée à l’augmentation de +7.1% des bases : +290 000 € pour la 
fiscalité ménages, +65 000 € pour la CFE ; 
-Suppression de la CVAE compensée par de la TVA ; 
-Mise en œuvre des préconisations des OB 2022 pour la TASCOM et les bases de CFE :   
+ 57 000 € en fonctionnement, et la Taxe d’Aménagement : + 39 000 € en investissement 
 +400 000 € principalement liés à l’augmentation des bases 
 

 
 
 
 Des dotations et participations en baisse 

Les dotations et participations sont principalement constituées de la Dotations Globale de 
Fonctionnement (DGF), qui représentait 967 599 € au CA 2022 (49% du chapitre), en diminution 
de 9 015 € par-rapport au CA 2021. 
 
A ce jour, les montants de la DGF n’ont pas été communiqués. 
 
Il est rappelé que la DGF a diminué de 40% par-rapport aux dotations de 2014. 
 
Le FCTVA est estimé au budget 2023 sur un montant inférieur car le traitement automatisé du 
FCTVA a entraîné sur le compte administratif une sous-réalisation des prévisions, notamment sur 
l’entretien de la voirie (prévision budgétaire – 30 000 €). 
 
Par ailleurs, le changement de mode de versement de la prestation CAF a entraîné un résultat 
exceptionnel au CA 2022 avec le versement de l’année et du solde 2021. En 2023 nous ne 
toucherons que l’année 2023. Les prévisions au compte 7478, quoique supérieures au budget 
2022, seront donc bien inférieures au CA 2022 (-120 000 €). 
 
A noter que ce chapitre subira de façon mécanique la suppression de la CVAE et sa compensation 
en fraction de TVA : 162 000 € sont désormais intégrés à la fraction de TVA vue ci-dessus. 
 
Enfin un certain nombre d’actions et d’études développées par les services en 2022, ayant 
engendré des dotations au CA 2022 ne seront pas reproduites en 2023 (étude préopérationnelle 
habitat...) pour environ 60 000 €. 
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 Les produits des services : une augmentation liée à des atténuations  

Les produits des services représentent 7% des recettes réelles au CA 2022 du budget principal 
(1.1 M €). 
Les prévisions budgétaires 2023 présentent une augmentation de +11% (+125 000 €) qu’il convient 
de tempérer car une bonne partie de cette augmentation est constituée des recettes en 
atténuation : remboursements par des tiers du personnel mis à disposition par la CCPR pour 
78 000 €. Il s’agit donc d’une recette correspondant à une dépense et non une recette réelle 
supplémentaire. 
60 000 € sont liés aux recettes du salon de l’habitat. 
 
 
 Une forte somme pour les remboursements d’assurances  

Enfin, il convient de noter une augmentation des produits exceptionnels (chapitre 77) liée 
notamment aux remboursements de l’assurance suite à la grêle pour 256 000 €. Ces recettes 
seront rebasculées en investissement pour financer les travaux correspondants. 
 

Les recettes réelles de fonctionnement en 2023 devraient augmenter d’environ 380 000 € mais en 
tenant compte des 256 000 € de recettes de remboursement des assurances c’est une 
augmentation réelle de 120 000 € qui est estimée. 

 
. 

 
5-2-3 Les prévisions 2023 d’investissement. 
 
La CCPR en 2022 a mandaté le cabinet Ressources Consultant Finances pour analyser les 
finances du bloc communal  (communes + intercommunalité). 
Ses conclusions ont été portées en conseil communautaire à plusieurs reprises. 
Il apparaît d’une part, que le maintien de la santé financière de la CCPR est lié essentiellement à 
des efforts de gestion ayant permis de maintenir les dépenses de fonctionnement dans un contexte 
de baisse des dotations ;  

 
D’autre part, l’analyse du bloc communal montre que la CCPR a été constituée et fonctionne en 
tant que collectivité de fonctionnement, et non d’investissement, celui-ci étant porté par les 
communes.  

 
Dans l’état actuel, la prospective budgétaire montre que la CCPR ne pourrait  porter plus 

d’investissement que les montants qu’elle porte habituellement, soit 1.5 à 2 M € 
d’investissements par an cependant l’exercice 2023 envisage: 
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Un doublement des projets d’investissement  

 
 Les dépenses d’investissement, budgétées en 2022 à hauteur de 4 648 323,73 €, se sont 
réalisées pour 3 108 946,65 € dont 2 492 191,37 € de dépenses réelles + 512 076,60 € en restes 
à réaliser. 
 
2 338 027.03 € d’opérations d’investissement ont été réalisées (1 826 450,43 € + 511 576.60 
€ en restes à réaliser), sur un budget de 3 297 318,30 €, soit environ 71% des prévisions. 
Les propositions des commissions établissent le montant des opérations d’investissement du 
budget 2023 à plus de 5 M € ce qui double les prévisions budgétaires : + 2.7 M€ ou +116%. 
Pour rappel, l’analyse financière 2022 a montré que la CCPR ne peut pas porter plus de 1.5 
à 2 M € d’investissements par an (voir précédemment). 
 
Les dépenses 2022 ont été financées par 28% de subventions (532 154,35 € + 132 302 € en 
RAR 2022), et 57% d’emprunts (450 000 € + 870 000 € en RAR 2022). 
 

 
 
 
Il est convenu que l’articulation idéale des financements des investissements est fixée à : 33% de 
subvention, 33% d’autofinancement et 33% d’emprunt. 
La part prépondérante des emprunts en 2022 semble vouloir se poursuivre en 2023 car pour 
financer les 5 M € escomptés, les subventions s’établissent à hauteur d’environ 550 000 € soit 
environ 11% des recettes au lieu des 30 % conseillés.  
L’excédent de fonctionnement 2022 de 1.079 M € est prévu dans son intégralité en virement à la 
section d’investissement pour le financement des opérations. 
A ce jour et en dehors de tout arbitrage budgétaire, le besoin de financement de la section 
d’investissement est d’environ 2.5 M €. Cependant, combler ce besoin par de l’emprunt 
semble en l’état déraisonnable.  
 
 
 
 

57%

28%

15%

EMPRUNTS SUBVENTIONS AUTOFINANCEMENT
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 Les projets 2023 à arbitrer  
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 La Programmation pluriannuelle des Investissements (PPI) 

 
Conformément aux Orientations Budgétaires 2022, un projet de Plan Pluriannuel d’Investissement 
(PPI) a été présenté en commission des finances fin 2022 puis en réunion de vice-Présidents. 
L’objectif est de le proposer au vote du conseil communautaire en 2023 
 
Le PPI cible une vingtaine d’opérations identifiées pour leur importance stratégique ou financière 
parmi les 41 opérations portées sur la section d’investissement. 
 
Une somme est également estimée pour les dépenses d’investissement récurrentes de la 
collectivité, sur la base des consommations moyennes des années passées. 
 
Outre les dépenses 2023 établies à 5.1 M €, le PPI à ce jour fait état d’un programme pour le 
mandat en cours  de  : 
 
-7.8 M € pour l’année 2024  
- 8.1 € pour l’année 2025 
- 3.2 M € pour l’année 2026 
 
Les principaux projets des années 2023 à 2026 sont les suivants : 
 
-Schéma directeur cyclable 3.9 M € 
-AAP Nature et transition 1 M € 
-Piscine de Ribérac 3.4 M € 
-Voirie 4.5 M € 
-Pôle administratif central 4.5 M € 
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POUR  2023 NOUS PROPOSONS DE RECONDUIRE EN PARTIE LES MÊMES  OBJECTIFS 
QU’EN 2022 
 

OBJECTIFS BUDGETAIRES: 
 
1- MAINTENIR   UNE CAPACITE DE DESENDETTEMENT AUTOUR DE SON NIVEAU ACTUEL  
 
2- NE PAS AUGMENTER LE TAUX DE FISCALITE DU FONCIER BATI  DE LA CCPR 
 
3- JUGULER « L’EFFET DE CISEAUX » 
 

 

OBJECTIFS FINANCIERS: 
 
1- ELABORER LE PACTE FISCAL ET FINANCIER DE LA CCPR 
RESULTAT   
 
 
2- ADOPTER NOTRE PPI  
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LEXIQUE 
 
La péréquation horizontale, qui s’effectue entre collectivités, consiste à attribuer aux 
collectivités défavorisées une partie des ressources des collectivités les plus "riches" ; 
La péréquation verticale est assurée par les dotations de l’État aux collectivités. La dotation 
globale de fonctionnement (DGF) en est le principal instrument. 
Taxe d’habitation des logements vacants (THLV) 
Impôt direct  facultatif.  Depuis 2007,  sous  réserve  que  la  taxe  annuelle sur les logements 
vacants (TLV) ne soit pas applicable sur leur territoire, les communes peuvent assujettir à la taxe 
d’habitation des logements vacants (THLV) depuis plus de 5 ans au 1er janvier de l’année 
d’imposition. À compter de 2012, ce dispositif est étendu aux établissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre lorsqu’ils remplissent certaines conditions. 
Taxe  foncière  additionnelle  sur  les  propriétés  non  bâties  ( TAFNB) 
Impôt  direct,  créé  en  2011,  perçu  au  profit  du  seul  secteur  communal y compris les EPCI à 
FPU. Elle résulte du transfert de produit de TFNB des régions et départements vers le secteur 
communal. Son taux est définitivement fixé en 2011 à partir des taux 2010 votés par les 
départements et les régions. Seules les bases évoluent. 
Impôts économiques 
Contribution économique territoriale (CET) 
Impôt créé en 2010 qui concerne toutes les entreprises. Il est composé de la cotisation foncière 
des entreprises (CFE) et de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE). 
 Cotisation foncière des entreprises (CFE) 
Impôt destiné à partir de 2011 aux communes et aux groupements à fiscalité propre. Elle est assise 
sur les valeurs locatives des propriétés bâties et non bâties des entreprises. 
Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) 
Impôt dont le produit est partagé à partir de 2011 entre toutes les collectivités : 26,5 % pour le 
secteur communal, 48,5 % pour les départements et 25 % pour les régions. À compter de 2017, 
ce partage est modifié pour accompagner la nouvelle répartition des compétences entre  les 
collectivités  issue  de  la  loi  portant  nouvelle  organisation  territoriale de la République (NOTRe): 
26,5 % pour le secteur communal, 23,5 % pour les départements et 50 % pour les régions. 
Impositions forfaitaires sur les entreprises de réseaux (IFER) 
Impôts qui taxent les grandes entreprises des réseaux d’énergie, de télécommunications et de 
transports. Leur produit est perçu par l’État en 2010, puis à compter de 2011 réparti entre les 
différentes collectivités selon les catégories d’installation. 
Taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM) 
Impôt  perçu  au  profit  des  collectivités  du  secteur  communal  à  compter de 2011. Jusqu’en 
2010, cette taxe était perçue au profit de l’État. Elle est due par tous les commerces exploitant une 
surface de vente au détail dépassant 400 m2 de surface de vente. Elle peut faire l’objet d’une 
modulation de coefficients à partir de 2012 
 
Autres taxes 
Taxe Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) 
Instaurée en 2015, suite à la loi MAPTAM, au profit des communes et  des  EPCI,  c’est  une  taxe  
facultative  permettant  de  répondre  aux dépenses d’investissements liées à la prévention contre 
les inondations et à la protection des biens et des personnes. Elle est acquittée par les assujettis 
aux taxes foncières sur les propriétés bâties et non bâties, à la taxe d’habitation et à la cotisation 
foncière  aux  entreprises.  Elle  est  plafonnée  à  40  €  par  habitant  et  par année. 
Taxe additionnelle spéciale annuelle (TASA) 
Instaurée en 2015, au profit de la région Île-de-France, elle permet de  financer  les  dépenses 
d’investissements  en  faveur  des  transports en commun de la région. Cette taxe prend la forme 
de deux taxes additionnelles : une due à la taxe foncière sur les propriétés bâties et une à la 
cotisation foncière des entreprises. Elle est ainsi due  par  toutes  les  personnes  assujetties  à  la  
taxe  sur  le  foncier  bâti et à la CFE. 
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Compensations et dégrèvements 
Compensations 
Allocations  annuelles  versées  par  l’État  aux  collectivités  locales  pour compenser des pertes 
de recettes fiscales entraînées par les exonérations et allègements de bases décidés par voie 
législative. Le mécanisme de compensation dépend donc de décisions nationales. Les dotations 
de compensation dont bénéficient les collectivités locales ne sont pas comptabilisées dans les 
compensations. 
 Les concours financiers de l’État 
Les prélèvements sur recettes (PSR)  
correspondent à la rétrocession  d’un  montant  déterminé  des  recettes  de  l’État  au  profit   
des  collectivités  territoriales  afin  de  couvrir  les  charges  qui  leur  incombent ou de compenser 
des exonérations, des réductions ou des plafonnements d’impôts. Ces crédits ne transitent pas en 
tant que tels par le budget de l’État.  
La DGF est, en masse, le principal PSR bénéficiant aux collectivités locales 
Compensations  
allocations  annuelles  versées  par  l’État  aux  collectivités locales pour compenser des pertes de 
recettes fiscales entraînées par les exonérations et allègements de bases décidées par voie 
législative. Le mécanisme de compensation dépend donc de décisions nationales. 
Dotation globale de fonctionnement (DGF) 
La dotation globale de fonctionnement, instituée par la loi du 3 janvier 1979, est un prélèvement 
sur recettes distribué aux collectivités locales.  
La DGF des EPCI est composée d’une dotation d’intercommunalité et d’une dotation de 
compensation. 
La dotation d’intercommunalité est attribuée en fonction du nombre d’habitants, de la nature  
La dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) a été créée par l’article 179 de la loi 
de finances pour 2011. Elle résulte de la fusion de la dotation globale d’équipement des communes 
et de la dotation de développement rural (DDR).  
La dotation de soutien à l’investissement public local (DSIL),  
créée à titre exceptionnel en 2016, a été pérennisée par l’article 157 de la loi de finances pour 
2018.  
par les départements. 
Le  Londs  de  compensation  de  la  TVA  (FCTVA)   
assure aux  collectivités  locales,  à  leurs  groupements  et  aux  établissements  publics  locaux,  
la  compensation,  à  un  taux  forfaitaire,  de  la  TVA  dont  elles  s’acquittent  pour  leurs  dépenses  
d’investissement 
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